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Préambule

La commission de geson (Cogest) s’est réunie à 10 reprises selon l’organisaon suivante :

• Trois  séances  pour  la  dé�nion  des  vœux,  transmission  des  10  voeux  à  la  Municipalité  et 

préparaon de la visite du dicastère Patrimoine, transions énergéques et numérique.

• Une séance de visite  et  étude du dossier  de rénovaon de la  canne du Châtaignier,  avec M. 

Descloux, Municipal, et M. Dessibourg, chef de service.

• Deux séances dont une double pour la rédacon du PV du Châtaignier et  la  préparaon de la 

grande visite.

• Une demi-journée d’audion de la Municipalité et des chef·fe·s de service (grande visite).

• Trois doubles séances de préparaon et �nalisaon du présent rapport.

Visites

La Cogest remercie les membres de la Municipalité, les chef·fe·s de service, ainsi que toutes les personnes 

impliquées dans l’organisaon des visites. 

Visite spécifique

Dicastère COGEST

Patrimoine, transi�ons énergé�ques et numérique

Olivier Descloux, Municipal

Thierry Dessibourg, chef de service des construcons et rénovaons

Barbara Rochat

Michel Chardonnens

Marie-José Enz

Chimène Maraviglia

Nicolas Mojon

Raphaëlle Urfer

Grande visite 

Dicastères COGEST

Territoire, économie et rela�ons extérieures

Laurence Muller Achtari, Municipale

Secrétariat municipal, Anne Flachaire

Service de l’urbanisme, Antonio Turiel, chef de service

Barbara Rochat

Marie-José Enz

Chimène Maraviglia

Commission de gestion 3/19



Infrastructures, mobilité et sécurité

Nadège Longchamp, Municipale

Service des travaux et infrastructures, Lourdes Matas, che;e de 

service

Police administrave, Serge Cruchon, chef de service

Michel Chardonnens

Raphaëlle Urfer

Patrimoine, transi�ons énergé�que et numérique

Olivier Descloux, Municipal

Service des construcons et rénovaons, Thierry Dessibourg, chef de 

service

Service administraon et entreen du patrimoine, Dominique 

Acciardo, chef de service

Service informaque, Yves Steinmann, chef de projet

Pierre-François Culand

Nicolas Mojon

Ressources et cohésion

Daniel Besson, Municipal

Service des �nances, Laurent Vial, chef de service

Service des ressources humaines, Florence Romanzini, che;e de 

service

Service de la populaon, Ma=hieu Burkhart, chef de service

Marie-José Enz

Michel Chardonnens

Pierre-François Culand

Barbara Rochat

Educa�on, culture et environnement

Philippe Somsky, Municipal

Service de la jeunesse et des loisirs, Philippe Neyroud, chef de service

Service de l’environnement, Isabelle Bovey, che;e de service

Chimène Maraviglia

Nicolas Mojon

Raphaëlle Urfer
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Voeux de la Cogest

La COGEST a décidé de suivre et rapporter sur les thémaques ci-après. Les thémaques retenues 

constuent le lien avec la législature et le programme de législature 2021-2026 et perme=ent un suivi dans 

la mission de surveillance qui lui est dévolue.

1. Transi�on énergé�que et numérique

 La  COGEST  souhaite  être  informée  des  acons  entreprises  par  la  Commune  en  maère  de 

cybersécurité.

 La COGEST souhaite avoir une image de l’avancée de la transion numérique. 

 La COGEST souhaite savoir si le site de la commune pourrait être amélioré et plus facile d’ulisaon.

 La COGEST souhaite savoir si le label Cité de l’énergie est renouvelé.

2. Bâ�ments

 La COGEST souhaite étudier un dossier sur les travaux réalisés en 2023, en parculier la rénovaon 

de la canne du Châtaignier.

 La COGEST souhaite connaître l’avancée du dossier du collège des Marnes (réponse du Canton). 

3. Poli�que de sta�onnement

 La COGEST souhaite être informée des acons entreprises par la Commune à ce sujet. 

4. Mobilité

 La COGEST souhaite connaître les avancées du plan mobilité débuté en mai 2023.

 La COGEST souhaite connaître les résultats de l’étude dans le quarer de la Clocha=e - Internaonal  

School of Lausanne (ISL).

5. Construc�ons et aménagements du territoire

 La  COGEST  souhaite  comprendre  l’évoluon  prévue  ou  e;ecve  du  règlement  communal 

(construcons et aménagements du territoire) ainsi que les jus�caons.

 La  COGEST  souhaite  savoir  comment  les  informaons  liées  aux  aménagements  privés  sont 

accessibles.

6. Sujet en a?ente de réponse

 Bouclement du préavis 17/2020 (Zone industrielle En Budron. Construcon d'un réseau d'éclairage 

public). Comme demandé dans son précédent rapport, la COGEST souhaite que le dossier complet 

avec les jus�cafs techniques et administrafs lui soit remis.
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Constats généraux

Rapport de gestion 2023

La Cogest ent à remercier la Municipalité pour la qualité du rapport et pour l’adjoncon d’un lexique des 

abréviaons détachable.

La  Cogest  regre=e toutefois  que certains  paragraphes soient  un copié/collé  du rapport  2022,  dont  les  

chi;res ne sont pas toujours corrigés. Elle espère que les informaons ainsi transmises soient la réalité et  

elle demande à la Municipalité de bien vouloir y veiller.

La Cogest a eu quelques diMcultés à déchi;rer certains histogrammes ou diagrammes en secteurs, dont les 

couleurs sont trop similaires (dégradés de gris).

La Cogest souhaiterait qu’à l’avenir les divers prestataires externes soient nommément cités dans le préavis. 

Programme de législature

Le programme de législature 2021-2026 est le premier exercice réalisé dans la commune. Il a été fait en tout 

début de législature et est imprégné des axes poliques défendus par les candidats à la Municipalité.

Selon Madame la Syndique, s’il peut paraître abstrait, ce document est un oul de travail important pour la 

Municipalité. Par la confrontaon avec la conduite des dossiers, il lui permet une évaluaon régulière de 

l’avancement des objecfs qui y �gurent.

REMARQUE

La  Cogest  rappelle  qu’un  programme  de  législature  ne  découle  d’aucune  obligaon  légale  et  que  les  

Municipalités sont libres d’en produire un et de communiquer à son sujet comme elles l’entendent.

CONSTAT

En réponse à la demande de la Cogest, Mme Muller Achtari se ent à sa disposion pour la consultaon du 

tableau du suivi du programme de législature.

Transition énergétique et numérique

Informa�que communale et cybersécurité

L’année 2023 a été une année de travail de fond et l’informaque communale est maintenant totalement 

sous contrôle. L’équipe informaque de la commune est con�ante vis-à-vis de ce qui a été mis en place tant 

en termes d’infrastructures que de sécurité. Des scénarios de crise sont en place ou en préparaon pour  

parer  à  un maximum de problèmes pouvant avoir  lieu.  De plus,  l’ensemble des collaborateurs ont été  

briefés sur la réacon à avoir en cas d’a=aque.
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Néanmoins, aujourd’hui, les inquiétudes informaques sont principalement en lien avec les associaons 

intercommunales type EFAJE, qui sont liées à l’informaque communale, mais ne sont pas maintenues par  

ce=e dernière.

Pour rappel,  chaque commune est responsable de son informaque et aucune standardisaon n’existe, 

certaines  expériences  ayant  montré  que  celle-ci  n’apportait  pas  une  réelle  plus  value  par  rapport  au  

fonconnement actuel. Néanmoins, il existe plusieurs organes aidant à la geson informaque communale.

• Au niveau communal : L’associaon vaudoise des responsables informaques communaux, avec qui 

des échanges se font régulièrement, permet d’avoir une vision d’ensemble des problémaques et 

des moyens de résoluon existants liés à l’informaque communale.

• Au niveau cantonal : en cas d’a=aque informaque communale, un « computer security incident 

response team » (CSIRT) a été mis en place avec le canton et l’union des communes vaudoises 

(UCV) pour perme=re à la commune ciblée de gérer ce=e a=aque dans les meilleurs délais, de 

manière à revenir à une situaon normale.

• Au niveau fédéral : l’oMce fédéral de la cybersécurité (OFCS) e;ectue de manière régulière des tests 

d’intrusion dans le système informaque des communes puis transmet un rapport à la commune 

concernée.

CONSTAT

La Cogest constate l’avancée des travaux dans le domaine de la cybersécurité et s’en réjouit.

Transi�on numérique et site internet

Le sujet avance bien et beaucoup de choses ont déjà pu être mises en place. Il est à noter qu’un gros travail  

de fond est en cours, de manière à ne pas juste reprendre une pour une les procédures papier, mais de se 

servir de la transion numérique aussi comme oul d’amélioraon desdites procédures communales.

A  tre  d’exemple,  tout  le  système de facturaon communale  est  en  cours  de  numérisaon et  devrait  

perme=re un gain en eMcacité pour l’ensemble de l’administraon.

Le site internet est une des pierres angulaires de ce=e transion et un soin parculier lui est apporté. Le but  

est que ce site, conjointement avec d’autres ouls communaux, perme=ent aux citoyens un accès rapide et  

facile à toutes les informaons communales.

Bâtiments

Can�ne du Châtaignier

En date du 18 décembre, la Cogest a visité la canne du Châtaignier en présence du Municipal M. Descloux  

et du chef de service M. Dessibourg. La visite a été construcve. Le PV est lisible en annexe.
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Collège des Mar�nes

CONSTAT

La Cogest a=end le préavis prévu en automne 2024 et connuera à suivre le dossier.

Politique de stationnement

CONSTAT

La Cogest a pris acte des modi�caons des durées de staonnement. Elle restera a=enve à la polique de  

staonnement.

Mobilité

Plan communal de mobilité et mobilité scolaire

Le plan communal de mobilité est en cours. Un cahier des charges a été établi et un dossier d’appel d’o;res 

a été envoyé à cinq bureaux. Trois ont répondu et deux ont répondu conjointement. La Municipalité a reçu 

les adjudicataires et a a=ribué le mandat à deux d’entre eux, un pour la pare ingénierie, l’autre pour la  

pare parcipave. 

L’étude de mobilité  scolaire mandatée par le  service de la  jeunesse et  des loisirs  (SEJL)  à  l’associaon  

transports et environnement (ATE) a débuté en 2023 et doit rejoindre le plan communal de mobilité.

CONSTAT

La Cogest se réjouit de l’avancée de ces dossiers qu’elle suivra avec a=enon lors du prochain exercice.

Quar�er de la Clocha?e - Interna�onal School of Lausanne

Dans son précédent rapport, la Cogest avait noté qu’elle a=endait les résultats de l’étude menée en 2022 

dans le quarer de la Clocha=e, a�n de décongesonner le tra�c.

Le dossier a été laissé de côté en 2023 mais va être relancé notamment avec le prolongement de la ligne 

tl18.

CONSTAT

La Cogest a eu accès à l’étude qui a été faite par l’entreprise Christe et Gygax au sujet du problème de tra�c  

aux alentours de l’ISL. Elle restera a=enve à ce=e problémaque dans l’exercice suivant.
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Construction et aménagements du territoire

CONSTAT

La Cogest constate que les vœux liés à ce sujet ont été traités en page 65 du préavis geson 08/2024. 

Sujet en attente de réponses

Plan lumière

La commune est consciente de la lente avancée de ce dossier sur lequel elle collabore avec la Commune de  

Lausanne  et  de  nombreux  autres  acteurs.  Néanmoins,  les  premiers  retours  pourraient  arriver 

prochainement.

CONSTAT

La Cogest connuera à suivre ce dossier.

Compléments par dicastères

Ques�on introduc�ve posée lors de la grande visite à chaque dicastère en début de séance :

Avec les nouveaux engagements, la surcharge de travail a-t-elle diminué au sein du dicastère ?

CONSTAT

La  Cogest  constate  que  la  geson du  personnel  n’est  pas  évidente.  Les  mentalités  ont  changé  et  des 

problèmes  généraonnels  peuvent  apparaître.  Les  chefs  de  service,  s’ils  sont  à  l’écoute  de  leurs 

collaborateurs, n’ont toutefois pas de formaon spéci�que de manager.

Certains services sont en cours de stabilisaon, alors que d’autres sont encore en sous-e;ecf. A noter qu’il  

devient de plus en plus diMcile de trouver du personnel.

Territoire, économie et relations extérieures

De façon générale, le service va mieux. M. Turriel a pu prendre son rôle de chef de l’urbanisme grâce aux  

engagements. A�n d’absorber la surcharge de travail, le service fait appel à des mandataires externes. 

De plus, un auxiliaire vient environ deux jours par semaine. Deux stagiaires urbanistes étudiants en master à 

l’EPFL ont également été sollicités pour divers espaces publics dont la mise en place du  pumptrack au 

Châtaignier.

Les enjeux principaux sont de renforcer la police des construcons qui doit faire face à la  surcharge de  

travail liée aux demandes concernant la transion énergéque, les conVits de voisinage et les opposions 
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qui  nécessitent  des  rédacons  de courrier  importantes  ainsi  que des  audiences  à  la  préfecture  ou au 

tribunal. La queson se pose aussi d’engager un juriste, surtout pour la pare «conteneux».

Naturalisa�on

Les enquêtes sont e;ectuées par la police administrave, les naturalisaons sont ensuite étudiées par la  

secrétaire  de  la  police  administrave  et  la  secrétaire  municipale.  A  parr  de  janvier  2024,  la  police 

administrave connuera son travail  d’enquête et  transme=ra les  dossiers  au service de la  populaon 

(SPOP).

Archives

Le classement papier des archives est fonconnel. Cependant, la geson électronique des documents (GED) 

est à revoir complètement avec le secrétariat municipal et Docum, qui est le prestataire externe et qui est 

aussi chargé de l’experse. Il intervient deux fois par année. A�n d’arriver à un résultat sasfaisant, il faudra 

certainement reparr à zéro.

Aucun partenariat n’est en cours avec la Canton, chaque commune gère ses archives.

Schéma Directeur du Nord Lausannois (SDNL)

L’intercommunalité nécessite de rester dans le SDNL.

Les Communes de la deuxième couronne se sont rerées car les études et les enjeux du SDNL visent plutôt 

les Communes du périmètre lausannois. Elles souhaitent cependant rester informées des projets qui les 

impliquent. 

Les   avantages  �nanciers  sont  importants.  Pour  mener  à  bien  les  travaux  projetés  (mesures  

infrastructurelles, transport public, mobilité douce), il est indispensable que la Commune reste au SDNL a�n 

d’obtenir ces subvenons.

CONSTAT

La Cogest suivra le dossier du SDNL et plus généralement celui du PALM25 lors du prochain exercice.

Modélisa�on 3D

L’oul 3D est à privilégier pour la police des construcons. Cependant, ce=e modélisaon 3D prend du 

temps pour être mise en place, cela a un coût. Il faut d’abord passer les plans de quarer à l’enquête et le 

Conseil Communal est le seul habilité à lever les opposions.

Les vues aériennes doivent être �nalisées, a�n de donner la meilleure informaon possible à la populaon.

Promo�on économique – urbanisme éphémère

La Municipalité a un bail commercial d’une durée de cinq ans dans le bâment de la Poste, sous réserve de  

démolion du bâment. La Commune sous-loue ce local au Collecf 52, pour le Bistro. Ce bail commercial  

est d’une durée d’un an, renouvelable d’année en année, sous réserve de la présentaon du bilan et des 

condions suspensives notées dans la convenon.

La Commune et les membres du Collecf 52 communiquent régulièrement. La Municipalité les accompagne 

dans leurs projets, comme par exemple pour le Biergarten.

A ce jour, les projets éphémères perme=ent d’avoir une vision sur les a=entes des concitoyens.
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Plan d’aDecta�on communale (PACOM)

Se doter d’un PACOM est une obligaon légale. Celui du Mont date de 1993. Il est nécessaire de le me=re à  

jour. Le bureau Urbaplan a été engagé comme prestataire pour accélérer la procédure d’appel d’o;res et  

rédiger  le  cahier  des  charges  qui  requiert  des  compétences  non  présentes  actuellement  dans 

l’administraon. Neuf réponses ont été reçues suite à l’appel d’o;res.

CONSTAT

La Cogest a=end le préavis de la Municipalité en juin 2024, et reviendra sur ce dossier lors du prochain  

exercice.

Opposi�ons

Concernant les opposions déposées par une associaon acve dans le domaine de la protecon du climat, 

la Commune répond à ce=e associaon par une le=re type adressée à son siège à Zürich. Ce=e associaon 

n’ayant jamais répondu au courrier l’invitant à une séance de conciliaon, les opposions ont été levées.

Lausanne Région

Les municipaux parcipent aux di;érentes commissions thémaques, sauf celle des �nances qui se traitent 

au niveau régional. L’union des communes vaudoises (UCV) est l’organe le plus adéquat pour traiter des 

quesons �nancières.

REMARQUE

La Municipalité a déposé un projet de stratégie économique communal à Lausanne Région pour béné�cier 

d’un subvenonnement LADE (Loi sur l’Appui au Développement Economique).

Patrimoine, transitions énergétiques et numérique

Un système de priorité a été mis en place pour faciliter le traitement des dossiers au sein du service des  

bâments. Les engagements ont fait du bien et ont apporté de nouvelles compétences, mais il faut surtout 

prioriser les choses et opmiser les processus. 

Aujourd’hui, il  y a une maitrise des forces de travail et tous les employés du service se sentent pris en  

considéraon dans les projets. De ce fait, bien qu’il y ait un stress relaf et une obligaon de gérer un projet  

après l’autre, il n’y a pas de surcharge ou de senment de « burnout » dans le service.

L’une des preuves de bonne santé de ce service est le renouvellement du label Cité de l’énergie avec une 

notaon encore meilleure que lors des anciennes inspecons.

Fond  de sou�en pour la promo�on des énergies renouvelables et du développement durable

Le cadre est posé par le Conseil Communal et le Canton. En 2023, le fond a été épuisé pour la première fois.  

Toutes les demandes de 2023 ont reçu une réponse et ont été libérées de leur obligaon d’a=endre.
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Le catalogue a été adapté en 2024. Les propriétaires montains sont sensibles et  se mobilisent pour le 

développement durable de leur propriété. Le Mont est une commune très engagée dans le dossier.

Selon la Municipalité, le fond est adapté et est bien géré.

Vélo-cargo

CONSTAT

La Cogest se réjouit de ce=e possibilité o;erte à la populaon d’allier sport, mobilité douce et loisirs. Elle 

a=end un bilan de son ulisaon en 2024.

PlaniFca�on démographique et scolaire

En foncon des méthodes de projecon ulisées, divers chi;res ont été arculés ces dernières années.  

Certaines esmaons ont été faites parfois dans l’urgence, pour dé�nir l’impact d’un projet sur le territoire 

communal. Il s’agit aujourd’hui d’un sujet important pour le devenir de la Commune.

Le  but  de  la  plani�caon scolaire  et  démographique est  d’éviter  l’urgence qui  a  semblé  accompagner  

certains préavis de l’année 2023. 

REMARQUE

Aujourd’hui,  la  Commune  est  sereine  quant  à  sa  capacité  à  accueillir  l’ensemble  des  élèves  de  ces  

prochaines années.

Malgré plusieurs inconnues existant quant à l’avenir des construcons sur la Commune, la Municipalité a 

une vision assez précise de la situaon (Voir informaon de la municipalité lors de la séance du conseil du 

13 mai 24).

Education, culture et environnement

Le SENV n’est pas encore complet, il doit y avoir un nouvel engagement au 1er juillet 2024. Le service est 

beaucoup sollicité par le SURB et le temps manque, notamment au sujet du patrimoine arboré.

Plan climat

Un premier diagnosc a été fait. Une communicaon sera faite par la Municipalité prochainement. 

CONSTAT

La Cogest se réjouit de découvrir ce diagnosc et reviendra sur le plan climat en 2024.

Plans de quar�er du SAF

Certains préavis environnementaux sont faits, d’autres sont en cours. Il n’y a pas d’évaluaon globale, car  

chaque plan de quarer est indépendant. 
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Ges�on des déchets

L’état des lieux est terminé. Il reste à établir un concept pour améliorer la geson des déchets. Beaucoup de  

décisions sont à prendre a�n de rendre ce=e geson plus eMcace, plus durable, moins coûteuse, tout en 

assurant de meilleures prestaons pour préparer le passage de village à ville. 

CONSTAT

La Cogest se réjouit de l’avancée dans ce domaine et reviendra sur ce concept en 2024.

Sociétés locales

Les critères actuels pour devenir une société locale datent de 2018. 

REMARQUE

Le nouveau chef de service veut s’inspirer de villes comme Gland ou Rennes en France pour établir une 

charte, car leur philosophie va dans le sens du «vivre ensemble». Il faudrait fournir un travail parcipaf  

a�n d’amener un cadre plus réglementé mais fédérateur auprès des sociétés locales. 

CONSTAT

La Cogest reviendra sur ce travail d’élaboraon des critères dans l’exercice suivant.

EFAJE

Le sujet doit être abordé et il faut y travailler. Il faudra mandater un bureau professionnel pour élaborer 

tous les scénarios possibles : rester dans l’EFAJE, en sorr et rester seul ou rejoindre un autre réseau. Une 

sore se ferait sur le long terme, car il y aurait alors un problème de manque de ressources humaines.

CONSTAT

La Cogest reste a=enve sur ce gros chaner et y reviendra lors de l’exercice suivant.

Préscolaire-privé

Le Canton veut mieux soutenir les structures à taux d’ouverture restreint, dont fait pare le préscolaire et il  

le fait notamment au travers de nouvelles subvenons. Par conséquent, la Commune, pour renforcer les 

subvenons cantonales, met à disposion des locaux communaux gratuitement. Des imputaons internes 

seront faites à terme. 

Espace YOLO

CONSTAT

La Cogest relève la qualité du travail e;ectué ces dernières années au sein de l’espace Yolo.

Commission de gestion 13/19



Infrastructure, mobilité et sécurité

Au sein du SIMO, l’année 2023 a été une année transitoire. La nouvelle che;e de service, Mme Matas, a été 

engagée en juillet. Un poste n’a cependant pas encore été repourvu.

De gros projets demandant beaucoup de ressources connuent à être développés. Ainsi, en tenant compte 

aussi des absences liées à des maladies ou accidents, le volume de travail n’a pas été réduit.

Au sein de la POLA, la démission de juillet a été compensée par un engagement au mois de septembre. Le  

service est donc plus stable. Une restructuraon et un renforcement du service se me=ent en place a�n de 

perme=re un suivi plus eMcace des projets. Il est aussi à relever qu’avec l’évoluon de la Commune, les  

pro�ls d’engagement du personnel changent, ce qui retarde le recrutement.

Services techniques

Un tableau perme=ant de visualiser l’état et l’avancée des missions du service technique est en train de se  

me=re en place. 

CONSTAT

La Cogest suivra l’avancée de ce tableau de plani�caon et y reviendra en 2024.

Véhicules et machines

Un problème au niveau du suivi des travaux avec le mécanicien a conduit au licenciement de ce dernier.  

Pour le parc automobile communal, un nouveau mécanicien sera engagé avec dans son cahier des charges  

l’obligaon de me=re en place et de maintenir une �che de travail pour chaque véhicule. A noter qu’une 

mise à jour de l’inventaire des véhicules est en cours. 

Pour le remplacement d’un véhicule, c’est un travail d’équipe qui est e;ectué. Autrement dit, ce n’est plus le 

mécanicien seul mais l’ensemble des collaborateurs qui parcipent au processus. Ceci donne davantage de 

movaon.  L’équipe voirie,  en  collaboraon avec  le  mécanicien,  adresse  une demande de besoin  à  la 

Municipalité. Suit un test de deux jours d’ulisaon du véhicule par le service concerné. Un rapport avec 

explicaon du choix est �nalement donné à la Municipalité, pour validaon. 

Dans le cadre de réparaons ne pouvant être e;ectuées par l’atelier communal, le choix du garage extérieur 

est fait en foncon de la marque du véhicule. 

CONSTAT

La Cogest regre=e le manque rigoureux du suivi des véhicules.  

DEMANDE

La Cogest a=end un inventaire des véhicules.

Manifesta�ons

Les heures e;ectuées par la voirie et la POLA lors des manifestaons publiques et privées sont répertoriées 

dans un tableau.
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CONSTAT

La Cogest a pu avoir accès à un tableau de relevé des heures e;ectuées par les collaborateurs de la POLA au  

pro�t des manifestaons communales.

DEMANDE

La Cogest a=end le tableau de la voirie.

Réseau rou�er

L’entreprise Infralab, spécialisée dans les experses rouères, est le mandataire qui analyse l’état du réseau 

rouer. Sur ces bases, seules les prévisions les plus urgentes sont plani�ées.

Le mauvais état de certains tronçons est dû au retard d’entreen du réseau rouer. Le développement de la  

Commune favorise une priorisaon des nouveaux projets. Il est important de combiner la réfecon d’un 

tronçon de route avec d’autres travaux, comme ceux liés aux collecteurs. 

A noter qu’une collaboraon avec les SIL permet une coordinaon dans le développement d’un projet de A 

à Z, sans avoir besoin d’y revenir.

TL-Lhand

Les travaux n’ont pas débuté. La Commune répertorie 22 arrêts de bus sur son territoire. Une analyse a été 

e;ectuée pour lancer une étude a�n d’obtenir un crédit cadre. Un bureau d’ingénieur doit être choisi pour  

établir une �che qui iden�e les arrêts qui ne sont pas conformes et quels sont les travaux à e;ectuer. Ces  

�ches perme=ront de mandater une entreprise externe pour commencer les travaux. Le délai pour la mise  

en conformité devrait être �n 2025.

CONSTAT

La Cogest suivra les travaux de mise en conformité des arrêts de bus de la Commune.

Eclairage public

Tous les 5 ans, un contrôle de la conformité mécanique des mâts d’éclairage publics est obligatoire. Il ne  

s’agit donc pas d’un contrôle électrique, qui est fait et pris en charge par les SIL. Le déroulement de ce 

contrôle  mécanique  se  fait  par  une  mise  sous  vibraon  du  candélabre  a�n  de  véri�er  sa  résistance 

mécanique qui peut être diminuée par la fague ou une corrosion dans les pares non visibles. Ce contrôle  

est à charge de la Commune.

Protec�on Civile

Le Mont-sur-Lausanne est sous l’ORPC de Lausanne. Il y a une commission PCi dans laquelle la Municipale  

est la déléguée.

Les engagements ayant impliqué la troupe en 2023 sont les suivants :

Intervenons en situaon d’urgence (ISU) :

Commission de gestion 15/19



• 17.01-15.02 : Déclenchement du Plan Grand Froid (PGF)

• 16.06 : Exercice DELESTA

• 20.07-26.07 : Traité de Lausanne-district

• 17.08-29.08 : Plan Canicule

• 09.11 : Perturbaon CFF suite à la rupture d’un câble de �bre opque

• 16.11 : OPALE II, venue du président français M. Macron

• 05.12 : PBC au Musée Historique de Lausanne

Intervenons en faveur de la collecvité :

• 20 km de Lausanne

• Triathlon

• Marathon

• Athléssima

CONSTAT

La Cogest a eu accès à l’organigramme ORPC de Lausanne-district, à l’organigramme ORPC LDT-2023, ainsi 

qu’à la plani�caon ORPC LDT 2024. 

Procédés de réclames avec pose d’enseignes publicitaires

Les réclames sont principalement des banderoles et des enseignes lumineuses. Les entreprises doivent faire 

une demande à la POLA pour la pose d’enseignes publicitaires. Un coût de CHF 20.- au m² est perçu. Ce coût  

varie si la pose est permanente ou non. Dans le cas d’un chaner, passé six mois, la pose est considérée  

comme permanente. Il est à noter qu’aucune limite de durée n’est imposée. C’est le choix du demandeur. 

Forma�ons con�nues POLA

Un contrôle de formaons est tenu pour l’ensemble des collaborateurs. Il y a eu ce=e année au sein de la 

POLA une formaon an-drones pour les neutraliser, un cours sur l’applicaon de la police du commerce, 

un cours de sécurité auprès du bureau de prévenon des accidents (BPA) spéci�quement pour le contrôle 

de sécurité des places de jeux et un cours sur la sécurité du travail auprès du centre de formaons cantonal.

Ressources et cohésion

Le dicastère ne relève pas d’augmentaon de travail. Une assistante RH doit encore terminer sa formaon. 

S’il n’y a pas une augmentaon signi�cave de la populaon montaine, la geson du dicastère devrait être  

stable.

Cependant, l’engagement de collaborateurs devient compliqué, car la Commune ne dispose plus de places  

de travail libres.

Registre fédéral des bâ�ments et des logements

Chaque commune du canton gère son propre registre en puisant les données par extracon du �chier 

cantonal.  Le  Canton  ayant  changé  de  système,  il  est  plus  diMcile  d’y  accéder.  Toutes  les  communes 

vaudoises ont des diMcultés pour accéder au registre cantonal. Le problème de l’adaptaon se situe au  

niveau cantonal. 
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Intégra�on et primo-informa�on

L’objecf est de recenser la populaon provenant de régions hors de l’Europe, majoritairement à régime 

autoritaire. Le but est d’évaluer le niveau d’intégraon de ces personnes qui sont déjà en Suisse. Ce but 

n’est  pas  a=eint,  car  la  prise  de  contact  avec  chacune  de  ces  personnes  prend  du  temps  et  la  

communicaon est diMcile.

Santé au travail

Au  niveau  du  sport,  huit  collaborateurs  parcipent  au  cours  de  yoga  et  une  quinzaine  de  personnes 

pro�tent de l’accès à la piscine.

Au niveau santé et sécurité au travail (SST), une personne de con�ance externe a été engagée en septembre 

par la Commune. 

Les absences de longue durée sont des maladies nécessitant de longs traitements. Les employés en absence 

longue durée ont tous pu, à ce jour, réintégrer leur poste.

Madame Romanzini, che;e de service RH, s’entreent chaque année avec chaque collaborateur. 

REMARQUE

Aucune donnée n’existe quant à l’absentéisme par dicastère.

Aucun processus d’évaluaon de qualité du management n’existe. Les chefs de service sont principalement 

des techniciens. Le management nécessiterait une formaon. 

Forma�on du personnel

Chaque collaborateur  peut  demander  à  parciper  à  une  formaon.  Ce=e demande est  acceptée  si  la 

formaon est jugée pernente.

Les chefs de service peuvent donner des objecfs de formaons ou faire des demandes de formaons 

spéci�ques pour leurs collaborateurs.

Personnel communal

L’administraon communale se situe entre une PME et une grande entreprise. 

Avec 38 % d’augmentaon de la populaon, les dicastères sont toujours sous-dotés en collaborateurs, mais 

la situaon devrait se stabiliser en 2024. Il y a plusieurs diMcultés. Le temps de trouver un collaborateur est  

parfois long. Mais l’engagement de trop de personnel n’est pas une soluon non plus. Il en va de même  

pour le personnel temporaire, car cela représente une surcharge de travail pour le collaborateur qui doit  

former la personne. Trouver des collaborateurs à temps parel est aussi diMcile. 

Il  faudrait notamment des renforts pour la transversalité, car celle-ci demande beaucoup de temps. Les 

ouls sont en place mais leur ulisaon n’est pas encore concrète par manque de savoir.

Il est à noter que malgré une certaine fague, l’ambiance de travail est bonne.

REMARQUE

La Cogest fait remarquer qu’il  est diMcile de faire un décompte exhausf du personnel communal. Les 

tableaux au début de chaque dicastère ne donnent pas les même chi;res que l’organigramme en page 126.

La Municipalité va essayer d’y remédier dans le prochain rapport.

Commission de gestion 17/19



Ukraine

L’EVAM a mis en place un cours de français pour les ukrainiens. Celui-ci a lieu dans les locaux du Rionzi 57,  

mis à disposion par la Commune. Les parcipants viennent de tout le Canton et ce sont des bénévoles  

montains  qui  donnent  les  cours.  Aucune inscripon n’étant  nécessaire,  il  est  impossible  de  chi;rer  le 

nombre de parcipants.

Il y a à ce jour dans la Commune 18 réfugiés d’Ukraine.

Conclusion
A la lumière des éléments recueillis et rapportés dans le présent document, la Cogest, à l’unanimité de ses 

membres, recommande au Conseil Communal d’approuver le préavis municipal N°08/2024.

Le Mont-sur-Lausanne, le 3 juin 2024

La présidente : Barbara Rochat __________________________

Les membres : Michel Chardonnens __________________________

Pierre-François Culand (a démissionné le 25 mai 2024)

Marie-José Enz __________________________

Chimène Maraviglia __________________________

Nicolas Mojon __________________________

Raphaëlle Urfer __________________________
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PV Séance avec le service des bâtiments (cantine du Châ-
taignier) du 18 décembre 2023

(Foyer du Châtaignier)

Présences : 
Pour la municipalité : Messieurs Olivier Descloux, municipal, et Thierry Dessibourg, chef de service 

des constructions et rénovations.

Pour la Cogest: Mesdames Barbara Rochat, Marie-José Enz, Chimène Maraviglia, Raphaëlle Urfer, 

Messieurs Michel Chardonnens, Nicolas Mojon

Excusé : Monsieur Pierre-François Culand

Objectifs : 
Etudier le dossier concernant la rénova-on de la can-ne du Châtaignier, réalisée en 2023.

Questions-Réponses:

1. Quelle a été la genèse du projet (passage de CHF 4,5 millions à CHF 550’000) ?

 Suite au changement de législature en juillet 2021, la Municipalité a été renouvelée dans sa 

majorité et un état des lieux a été fait. Un programme de législature a été édité et les plans  

d’inves-ssement ont été en-èrement revus. La demande de crédit pour la suréléva-on du 

Mo7er B avait été acceptée par le CC (préavis 05/2021) et le projet d’établissement scolaire  

de Champ-d’Aullie avait commencé. De nouveaux inves-ssements allaient arriver. Il a donc 

fallu prioriser. 

 De plus, l’absence de longue durée du chef de service, ainsi que les ressources humaines 

limitées ont eu pour conséquence que la reconstruc-on d’un bâ-ment complètement di?é-

rent sur le site du Châtaignier paraissait trop ambi-euse. Par ailleurs, le projet n’était pas 

encore abou-.

 La @n de l’année 2021 nous voyait sor-r du Covid et les sociétés locales, entre autres, avaient 

des aAentes pour pouvoir reprendre leurs manifesta-ons au plus vite. La tente qui avait été  

installée provisoirement engendrait des frais de loca-on conséquents et ne convenait pas 

pleinement à l’augmenta-on des ac-vités des sociétés locales et de la popula-on.

 Pour ces raisons, la Municipalité a décidé d’engager un projet moins onéreux dont la ligne 

directrice était «simple, rapide, eDcient». Un préavis de CHF 550’000.- a donc été présenté 

au CC (préavis 04/2022), qui l’a accepté. Le projet ini-al des CHF 4.5 millions a été mis  en 

pause.

2. Quelle a été la procédure de sélec$on des entreprises ?

En janvier 2022, la  Municipalité a rencontré l’entreprise montaine Graz SA Construc-ons 

Bois, a@n d’établir un cahier des charges pour la construc-on de la can-ne du Châtaignier. 

L’entreprise Graz SA a proposé à la Municipalité de mandater l’entreprise MGM architectes +  

Route de Lausanne 16 Case postale 35 1052 Le Mont-sur-Lausanne

021 651 91 91 conseil@lemontsurlausanne.ch www.lemontsurlausanne.ch
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ingénieurs civils, spécialisée dans les construc-ons en bois. Celle-ci a alors établi les plans 

d’après le cahier des charges de la commune et a devisé les travaux à CHF 550’000.- .

Le crédit a été adopté par le CC, et MGM a pu entamer la phase d’étude puis lancer les sou-

missions qui ont été transmises à des entreprises montaines.

En raison du contexte décrit ci-dessus et pour éviter une concurrence acharnée qui aurait 

engendré un délai supplémentaire, aucune autre démarche que celle auprès de l’entreprise 

Graz SA n’a été engagée. 

3. Qui était le maître d’oeuvre et comment a-t-il été choisi?

La  Commune du Mont  était  le  maître  d’ouvrage,  c’est-à-dire  le  propriétaire,  l’entreprise 

MGM était le maître d’oeuvre, c’est-à-dire le responsable des travaux. CeAe dernière dispo-

sait des compétences nécessaires dans l’établissement des plans de construc-ons en bois et  

pouvait respecter les délais.

4. Quel était le cahier des charges transmis aux entreprises ? La Cogest souhaiterait y avoir 

accès.

CONSTAT

La Cogest a pu étudier le cahier des charges qui lui a été trsansmis.

5. Quelles entreprises ont travaillé sur le projet (ferblanterie, toiture, charpente, électricité, 

dalle, ...)? 

La Cogest peut cer-@er que les entreprises engagées pour les travaux sont principalement 

montaines.

Les soumissions ont été établies par MGM, le représentant du maître d’ouvrage. Les o?res 

ont ensuite été transmises à la Commune qui a décidé à qui adjuger les travaux. Il est à noter 

qu’un tournus est e?ectué parmi les entreprises montaines du même secteur d’ac-vités, 

pour l’ensemble des travaux communaux non soumis aux marchés publics.

6. Quel système de chau0age est mis à disposi$on des locataires ?

Un des objec-fs économiques de ceAe can-ne était que le bâ-ment soit non chau?é, c’est-

à-dire qu’on ne peut pas le maintenir à une température de 19°C durant toute l’année. Ce -

pendant, le toit a @nalement été isolé a@n d’éviter les contraintes de construc-on supplé-

mentaires en cas d’isola-on ultérieure du bâ-ment. Les parois ont été prévues pour recevoir  

une isola-on si nécessaire. Il faudrait alors changer l’a?ecta-on du bâ-ment, faire une mise 

à l’enquête complémentaire  et prévoir des travaux conséquents pour le sol.

A l’heure actuelle, la can-ne peut être chau?ée durant la saison froide avec un chau?age 

d’appoint à pellets, dont le silo est situé derrière la can-ne. 

Ce chau?age est gratuit pour les manifesta-ons publiques et facturé pour les manifesta-ons 

privées. Les locaux chau?és comme la grande salle sont à privilégier durant l’hiver.
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7. Quel bois a 2nalement été u$lisé (CH, VD, communal)? Le processus de reddi$on du bois 

montain a-t-il commencé ?

Un martelage a été organisé a@n de couper le bois local nécessaire. Ce dernier a été vendu à  

la scierie Zahnd, qui l’a coupé et séché. Le temps de séchage du bois communal étant trop  

long, l’entreprise Zahnd a revendu du bois suisse (labellisé) à la Commune du Mont. 

8. La can$ne étant provisoire, les plans réalisés incluent-ils d’autres transforma$ons ?

Les plans ont pu être consultés lors de la séance. Ces derniers n’incluent pas de transforma -

-ons, hormis 

◦ construc-on de WC accessibles aux personnes à mobilité réduite

◦ installa-on du wi@ et d’un vidéoprojecteur

◦ installa-on de panneaux phonoabsorbants

◦ clapets étanches pour avoir la possibilité de -rer une prise 380 volts vers l’extérieur

9. Quels  contrats  de  sponsoring  ont  été  conclus (négocia$ons  pour  réduire  les  frais  de 

construc$on)? 

Aucun contrat de sponsoring n’a été établi, les entreprises n’ayant pas eu d’intérêts pour  

ceAe proposi-on.

Informa$ons complémentaires :

 La can-ne sera amor-e sur 15 ans. Elle est démontable et pourrait servir ailleurs le moment 

venu.

 Il reste un regret. Celui de ne pas avoir pu ouvrir à la date prévue, entre autre à cause de 

livraisons retardées dues au contexte de la guerre en Ukraine.

Conclusion : La Cogest a pu constater la bonne conduite de ce projet. La réalisa-on a respec-

té l’u-lisa-on du bois communal, la par-cipa-on des entreprises montaines ainsi que l’u-li-

sa-on durable et évolu-ve du bâ-ment. La Cogest remercie le service des construc-ons et 

rénova-ons de leur disponibilité et transparence.
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